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Initiative «Avanti»

Un choix de société

L'initiative «Avanti - pour des autoroutes sûres et performantes»
a été déposée le 28 novembre 2000 par les associations

routières et l'USAM. Des propositions inacceptables du point
de vue écologique et socialement dangereuses.

LJ
initiative «Avanti» de¬

mande tout d'abord
une dérogation à

l'article 84 de la Constitution

fédérale. Les routes faisant

partie intégrante des liaisons
internationales et
des réseaux nationaux

ne seraient
plus soumises à

l'interdiction
d'augmenter la capacité
des voies de transit
des régions alpines.
C'est une remise en

cause de l'Initiative
des Alpes votée en
1994. Ensuite, il
s'agirait de résoudre

les problèmes de

capacité sur les tronçons
d'autoroute entre Genève et

Lausanne, Berne et Zürich, Erstfeld

et Airolo. Il faudrait donc élargir

à six pistes les autoroutes
concernées et construire une
deuxième galerie autoroutière
au Gothard. L'initiative et/ou le

contre-projet seront soumis au

vote du peuple en 2004.

Un contre-projet mal ficelé
Le Conseil fédéral a proposé

un contre-projet relativement

général. Il s'agirait surtout de

mettre en place des mesures
visant à résoudre les
problèmes de déplacement dans
les agglomérations. Les

propositions restent malheureusement

assez ambiguës. Le

Conseil fédéral veut soutenir
les transports publics et la

mobilité douce mais admet
comme une fatalité l'augmen¬

tation du trafic routier, entre
16 et 30% jusqu'en 2020. Tout

en refusant le deuxième tube
du Gothard et une partie des

élargissements à six pistes, il
laisse penser qu'il sera favo¬

rable à certains
investissements

routiers pour supprimer

les goulets
d'étranglements sur
les routes nationales.

De leur côté, les

Chambres fédérales

ont tout d'abord
choisi une voie
maximaliste en
cumulant les propositions

de l'initiative
et du contre-projet. Cerise sur
le gâteau, ces projets seraient
financés en partie par un
fonds non soumis au frein à

l'endettement. Le Conseil des

Etats est partiellement revenu
en arrière au mois de juin en

renonçant à donner la priorité
aux voies à six pistes. Mais, en

renonçant à deux tronçons
particuliers, les conseillers
n'en ont pas moins estimé
qu'il était temps d'agir pour la

route après avoir beaucoup
investi pour le rail.

La priorité aux
transports en commun

On regrettera que l'incendie
meurtrier dans le tunnel du
Gothard et les fréquents
bouchons renforcent les partisans
d'une augmentation des capacités

routières, alors même

qu'il est indispensable de re¬

fonder une politique de la

mobilité dont les priorités absolues

seraient les transports en

commun et la locomotion
douce. Les propositions de

l'initiative, reprises par les

parlementaires des partis de

droite, posent en effet
d'innombrables problèmes
environnementaux (cet été

exceptionnel n'aura certainement
pas servi de leçon), financiers
(de sept à trente milliards de

francs prévus selon les estimations

et les variantes) et
même, paradoxalement, de

mobilité (engorgement des

villes dû à l'augmentation du

trafic).

L'espace public en danger
Le débat autour de l'initiative
«Avanti» n'est toutefois pas

un combat d'experts. C'est un
débat idéologique confrontant
deux conceptions fondamentalement

différentes de l'espace

public. Pour comprendre
cette initiative et les contre-
projets qui l'accompagnent, il
est en effet intéressant de les

inscrire dans une réflexion sur
l'évolution de la mobilité, de

l'espace public et de son
occupation. Si l'on prend le cas de

la voiture, on voit clairement
qu'elle est une forme de

prolongement de la sphère privée
en dehors de chez soi, un symbole

fort de liberté individuelle.
Elle est un instrument, en

apparence paradoxal, de sociabilité

(par la mobilité qu'elle
offre) et d'isolement (en
permettant d'éviter les rencontres

fortuites).
Les partisans de forts

investissements pour les routes ne

se contentent donc pas de

favoriser leur propre mode de

transport et de consommation.

Ils menacent également
le principe d'un espace public
où l'on se rencontre plutôt
qu'où l'on ne se croise. Ils
prennent le risque d'une
désertification de certains lieux
de vie en commun et d'une
ghettoïsation de notre société

où favorisés et défavorisés ne

se rencontrent plus, où la

ségrégation l'emporte sur la

diversité sociale.
Au moment où l'on se focalise

sur la question de l'insécurité,

on serait bien avisé de

penser aux méfaits d'un mauvais

aménagement du territoire

et d'une politique de la

mobilité favorisant les déplacements

en voiture. Donner la

priorité aux transports publics
et à la locomotion douce est,

au contraire, un moyen excellent

d'occupation de l'espace

public. En remplissant les
trains le soir ou en occupant la

rue (à pied) plutôt que d'y
passer à toute vitesse, on favorise

un contrôle social soft,
sans caméras, ni policiers. En

refusant le principe fondateur
de l'initiative (investir dans les

routes pour permettre
l'absorption du trafic supplémentaire),

on donnera peut-être
une chance à un espace public
plus convivial.

Olivier Simioni

Le débat autour

de l'initiative

«Avanti»est un

débat idéologique

confrontant deux

conceptions

fondamentalement

différentes de

l'espace public.

4 DOMAINE PUBLIC, N° 1569, 29 AOÛT 2003


	Initiative "Avanti" : un choix de société

